
 
 

PROCÈS-VERBAL 

De la séance extraordinaire du comité exécutif de la Communauté métropolitaine de Québec tenue par 
conférence téléphonique le 29 août 2019, à 13 h 45. 
 
Sont présents : 
 
M.  Michel Beaulieu, préfet de la MRC de La Jacques-Cartier 
M. Guy Dumoulin, conseiller à la Ville de Lévis 
Mme Marie-Josée Savard, conseillère à la Ville de Québec  
 
Sont également présents : 
 
M. Marie-Josée Couture, secrétaire corporative 
M. Robert Masson, directeur général et trésorier 
 
Sont absents : 
 
M. Régis Labeaume, maire de la Ville de Québec, président 
M. Gilles Lehouillier, maire de la Ville de Lévis, vice-président 
 
En l’absence du président et du vice-président de la CMQ, M. Guy Dumoulin ouvre et préside la séance. Il 
est constaté le quorum. 
 
 
Adoption de l’ordre du jour 

Résolution no E-2019-100 

Il est résolu d’adopter l’ordre du jour. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
 
Avis à la CPTAQ no 424641 - Demande d’exclusion de la Ville de Lévis Résolution no E-2019-98 

Résolution no E-2019-101 

 Informer la Commission de protection du territoire agricole (CPTAQ) que la Communauté 
métropolitaine de Québec (CMQ) appuie la demande d’exclusion de la Ville de Lévis au dossier 
n°424641, concernant les lots 3 167 716, 2 845 812 et 2 845 813 dans le secteur de Saint-Étienne-de-
Lauzon, puisque celle-ci s’avère conforme aux stratégies poursuivies par le Plan métropolitain 
d’aménagement et de développement (PMAD) ainsi qu’aux dispositions de contrôle intérimaire 
métropolitaines applicables dans le territoire de Lévis;  
 

 Transmettre à la CPTAQ et à la Ville de Lévis copie du présent rapport décisionnel et des annexes 
l’accompagnant. 

 
Référence :  Rapport décisionnel du 29 août 2019 
Responsable : Aménagement du territoire 
 
Adoptée à l’unanimité 
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Les résolutions E-2019-100 et E-2019-101, consignées dans ce procès-verbal, sont considérées signées 
comme si elles l’avaient été une à une. 
 
 
 
 
(S) GUY DUMOULIN  (S) MARIE-JOSÉE COUTURE  
PRÉSIDENT DE LA SÉANCE      SECRÉTAIRE CORPORATIVE 
 


